
 

 

CANTINE MUNICIPALE DE VALLÈRES 

Coupon d’absence 
(en cas d’absence, coupon à retourner en mairie où à la 

cantine de Vallères : au plus tard la veille avant 10h pour 

le lendemain, excepté pour une absence le lundi où il 

convient d’avertir le vendredi avant 10h de la semaine 

précédente) 

 

NOM : 

PRÉNOM : 

CLASSE : 

 

SERA ABSENT LE/LES JOURS SUIVANTS : 

 

 

 

A                                   , LE 

 

Signature du représentant légal : 

 

 

 

*Rappel : un délai de carence sera appliqué pour toutes les 

absences non signalées dans le délai imparti selon les conditions 
définies par le fournisseur, les repas non décommandés vous 
seront facturés. 
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SERA ABSENT LE/LES JOURS SUIVANTS : 

 

 

 

A                                   , LE 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature du représentant légal : 

 

 

 

*Rappel : un délai de carence sera appliqué pour toutes les 

absences non signalées dans le délai imparti selon les conditions 
définies par le fournisseur, les repas non décommandés vous 

seront facturés. 

 

 

CANTINE MUNICIPALE DE VALLÈRES 

Coupon d’absence 
(en cas d’absence, coupon à retourner en mairie où à la 

cantine de Vallères : au plus tard la veille avant 10h pour le 

lendemain, excepté pour une absence le lundi où il convient 

d’avertir le vendredi avant 10h de la semaine précédente) 

 

NOM : 

 

PRÉNOM : 

 

CLASSE : 

 

SERA ABSENT LE/LES JOURS SUIVANTS : 

 

 

 

A                                   , LE 

 

Signature du représentant légal : 

 

 

 

*Rappel : un délai de carence sera appliqué pour toutes les 

absences non signalées dans le délai imparti selon les conditions 

définies par le fournisseur, les repas non décommandés vous seront 
facturés. 

 


